
La Stratégie nationale de santé se veut « révolutionnaire ». La révolution souhaitée par Marisol Touraine doit 
s’orchestrer autour du premier recours, en clair le médecin traitant, promu « pivot du parcours de soins des personnes, en
lien avec l’hôpital et les soins spécialisés ». Pour y arriver, la ministre des Affaires sociales compte sur : les nouveaux modes
de rémunération, en ville, et une rénovation du financement, à l’hôpital ; la transformation de la formation et la création de
nouveaux métiers (infirmier clinicien)… et le dossier médical partagé de deuxième génération.
Sur le volet des systèmes d’information, pourtant, la Stratégie reste bien convenue. Au moins, retrouve-t-on, dans la feuille
de route associée, la confirmation de priorités déjà engagées. Permanence des soins en imagerie et prise en charge de
l’accident vasculaire cérébral seront ainsi portées par une « stratégie nationale de soutien à la télémédecine ». Ces deux
axes avaient bien été identifiés dès 2011 par la DGOS et de nombreuses régions s’y sont engagées (lire page 77).

Passons à la lecture du chapitre DMP, dont on nous ressasse depuis un an qu’il sera réorienté. Il est donc décrit comme :
l outil de coordination. N’était-ce pas l’objectif de la loi de 2004 ?
l intégrant de nouveaux services comme le partage d’une synthèse médicale. N’est-ce pas le chantier déjà ouvert dans la
région Centre ?

l ouvert sur le domaine médico-social. Quid des évolutions législatives nécessaires et réclamées de longue date ? 

On arrête là l’exégèse de ce texte, dont il ne ressort finalement qu’un constat : le DMP « 2G » est toujours dans les limbes,
même s’il a (re)fait l’objet d’une concertation ces derniers mois. Certes, il doit accompagner les parcours. Il ne reste plus
qu’à les organiser…
« Comme souvent, le « quoi » ne fait pas vraiment débat, mais le « comment » laisse dubitatif », avance un expert du sujet !

Les révolutions les plus profondes ne sont pas forcément les plus médiatisées. Prenez une maladie chronique,
l’apnée du sommeil, dont l’efficacité du traitement de référence (la pression positive continue - PPC) est reconnue. 
Soit une population de 500 000 personnes, et bientôt 100 000 de plus. Ajoutez une modification radicale de sa prise en
charge par l’Assurance Maladie : depuis le 1er octobre, le remboursement du traitement est conditionné à l’observance
thérapeutique. Placez ces acteurs dans un écosystème où les industriels sont dans les starting-blocks pour développer
des plates-formes de télésanté et les prestataires de santé à domicile bousculés par les nouvelles règles de suivi (et forfaits
associés). Ces derniers sont, en effet, incités à mettre en place une télé observance, afin de recueillir, rapidement et 
régulièrement, par télétransmission, les informations relatives à l’utilisation effective de l’appareil à PPC par le patient, et,
de ce fait, de l’accompagner aux mieux.

Vous avez là, in vivo, un exemple de transformation d’une ampleur unique en Europe. Une chaîne complexe d’acteurs se
mobilise pour façonner un environnement, à la fois technologique et de services, solide, autour du malade et des flux de
données : du fabricant de dispositifs médicaux aux professionnels de santé et à leurs réseaux de soins, en passant par les
hébergeurs (agréés) de données, et sans oublier le payeur.

Cette formidable mutation a vu le jour sous l’effet d’une double motivation : de santé publique (compte tenu des risques
de pathologies associées et d’accidents présentés par ces patients) et financière (parier sur des dépenses évitables).
Finalement, quand on veut, on peut. Bonaparte aurait ajouté : « quand on peut, on doit. » n
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L’heure de vérité
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